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 La proposition de la Commission européenne de juin 2000 laisse aux Etats 
membres la possibilité d'autoriser ou d'obliger les sociétés, cotées ou non, à préparer leurs 
comptes individuels sur la base du référentiel comptable IFRS.  
 La Roumanie, un pays en phase d'adhésion à l'Union européenne, est en train 
d'imposer les normes IFRS pour la préparation des comptes individuels de certaines 
sociétés. Mais est-il possible d'imposer les normes IFRS pour la préparation des comptes 
individuels de toutes sociétés? La question est d'autant plus importante du moment qu'en 
Roumanie les petites et moyennes entreprises (PME) représentent l'écrasante majorité du 
tissue économique. Ainsi, les PME constituent plus de 99% des entreprises roumaines.  
 Les problèmes posés par le passage aux normes IFRS pour les PME roumaines 
sont nombreux. Ainsi, sur le plan fiscal, en Roumanie, il y a un lien très étroit entre les 
comptes individuels et la base fiscale. Dans ces conditions, l'imposition sur la base des 
IFRS pourrait avoir des incidences non négligeables sur l'impôt des PME. On peut citer 
par exemple les incidences liées à la reconnaissance des gains latents (IAS 21, IAS 39, 
IAS 11 etc.). En plus, il ne faut pas oublier que les normes IFRS sont intrinsèquement 
déconnectées de la fiscalité. C'est pourquoi l'application de ces normes impliquerait une 
refonte du cadre fiscale allant jusqu'au décrochage complet du bilan  fiscal. Et si cela 
arrivait, quelle en serait la charge pour les PME, lesquelles se verraient alors dans 
l'obligation de s'astreindre à deux gestions distinctes ? 
 Dans le même temps, sur le plan légal, il serait nécessaire d'avoir une adaptation 
en ce qui concerne la participation des salariés aux bénéfices des entreprises et les autres 
avantages des salariés (IFRS 2). Aussi, il serait indispensable de revoir la lois sur les 
sociétés et de redéfinir les notions de capitaux propres, dettes et de bénéfices 
distribuables pour faciliter l'analyse financière dans le contexte du passage aux normes 
IFRS (IAS 32, IAS 39, IAS 37 etc.). 
 En plus, dans la majorité des PME, le personnel n'est pas préparé au changement 
qu'il peut être impliqué par l'application des IFRS. En principe, le nombre total de 
salariés est petit et la taille de leur service comptable est réduite. Les normes IFRS sont 
lourdes et complexes et leur application est loin de simplifier la gestion comptable au 
quotidien. C'est la raison pour laquelle peu de services comptables de PME sont 
actuellement dotés des compétences et du temps leur permettant des les appliquer au 
quotidien. Donc il devient nécessaire un investissement important dans la formation du 
personnel et dans l'adaptation des systèmes informatiques. 
 Les normes IFRS sont une opportunité pour les grandes entreprises roumaines, 
qui peuvent profiter de l'occasion pour unifier le reporting et la consolidation financière 
avec le reporting de gestion. Autrement dit, l'application des normes IFRS permet de 
rationaliser les données et les flux et de réduire des tâches redondantes ou inutiles. Cette 
unification raccourcit également les délais de production des comptes. 



 Pourtant, l'application du  référentiel IFRS dans les PME présente le risque 
d'imposer à ces entreprises des normes dont l'objectif ne coïncide pas avec les besoins de 
leurs principaux utilisateurs. Par exemples, selon l'IASB, les états financiers doivent 
satisfaire aux besoins d'information des investisseurs, notamment en termes d'évaluation 
de la valeur de la firme et des risques qu'ils encourent. Dans le cas de PME, les 
principaux utilisateurs des états financiers sont les créanciers financiers. Leurs besoins en 
matière d'information comptable sont avant tout axés vers la détection de la défaillance 
des débiteurs et le contrôle de la bonne exécution des contrats de prêts, plutôt que vers 
l'évaluation de l'entreprise en tant que telle. 
 Dans ce contexte, la principale proposition envisage d'adopter une forme 
d'information financière différentielle tout en se référant au cadre de référence existant 
pour les sociétés cotées. Ce choix permet de garder l'esprit du cadre pris comme 
référence, notamment en matière d'évaluation, tout en évitant les problèmes posés par 
certaines règles comptables particulières ou complexes relatives aux PME. 
 Autrement dit, le set des normes qui est en train d'être élaborer par l'IASB doit 
tenir compte des spécificités de PME ; veiller à ne pas alourdir la charge de travail 
comptable, tout en restant dans le même cadre que les IFRS ; permettre une transition 
pour les PME en croissance mais aussi la prise en considération des besoins des 
utilisateurs des états financiers de PME. Bien que rien n'exerce pas de la pression sur la 
majorité de PME, un tel aménagement des normes peut favoriser cette transition jugée 
souvent difficile. 
 Néanmoins, pour le moment, en Roumanie, il semble prudent de ne pas précipiter 
le processus et cela afin de bien appréhender les conséquences et ainsi de réfléchir à la 
généralisation d'un tel système.  
 

Liliana Malciu 
Corpul Expertilor Contabili si Contabililor Autorizati, Roumania 
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